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Impressions générales et principales questions (diapo 2) 
Le ressenti est plutôt positif, avec une adhésion possible en raison de la démarche participative à 
l’origine de la création de cet outil. Cette démarche qualité est incontournable. Le débat a porté sur le 
caractère opérationnel de cet outil qui peut paraître trop dense pour certains. Cette démarche qualité 
entraîne une reconnaissance de la compétence des participants et des associations et constitue un 
enjeu fort pour la promotion de la santé. 
 
Les principales questions sont liées aux moyens humains et financiers mis en œuvre, ainsi qu’au 
manque de temps. En outre, des questions se sont posées quant aux évolutions possibles vers des 
accréditations et des certifications comme cela existe déjà dans d’autres domaines, notamment secteur 
social. 
 
Intentions, craintes, leviers, freins et acteurs (diapo 3) 
S’agissant des intentions, des actions internes sont envisagées et notamment la formation des acteurs 
sur le terrain mais également des directeurs et administrateurs, afin d’harmoniser le discours. De plus, il 
convient de construire un partenariat avec les institutionnels et les associations. 
 
Par ailleurs, les membres de l’atelier craignent une résistance au changement dans les associations et 
l’instrumentalisation de ce guide pour sélectionner certains projets lors des demandes de financement. 
En outre, certaines associations suivent déjà une démarche qualité et ce guide viendra se superposer. 
 
Ces démarches existantes peuvent toutefois servir de levier, puisque certaines associations ont déjà 
assimilé la logique de la démarche qualité. Il est également possible de s’appuyer sur des plateformes 
inter- associatives régionales comme les pôles de compétences. 
 
En revanche, l’appropriation de la promotion de la santé dans les associations et les 
administrations n’est pas toujours effective ni au même niveau et cela peut représenter un frein. Il faut 
que les membres adhèrent. Des questions peuvent aussi se poser par rapport à la disponibilité des 
bénévoles. Par ailleurs, la mise en place d’une démarche qualité, avec un certain caractère technique 
peut entrer dans certains cas en tension avec l’engagement militant des bénévoles. Enfin, on note une 
incertitude liée aux ARS, en pleine transformation.  
 
Avec qui ? Les partenaires institutionnels et financiers sont à mobiliser, GRSP et ARS, les opérateurs, 
les autres associations, les usagers et les bénévoles. Il convient de solliciter les différents réseaux : 
Education populaire, collectivités territoriales, Education Nationale. 
 
Actions envisagées (diapo 4) 
S’agissant des actions envisagées en interne, les membres ont évoqué le retour dans les structures à 
tous les niveaux (sensibilisation, formation, etc.), ainsi que l’intégration dans le projet associatif et la 
mise en place de formations. En externe, il faudra utiliser la commission de prévention ARS et le 
partenariat inter- associatif. 
Une participante ajoute que les référents de proximité et régionaux ont été évoqués afin de relier cette 
démarche qualité aux pôles de compétences et à des partenariats pluridisciplinaires. 
 


